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Tous les utilisateurs du produit numérique SIN2 
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1 -  Contexte 
 

En version 1.4, le produit numérique SIN2 ne permet pas la gestion des DOCOB multi-sites.  

En version V1.5, de nouvelles fonctionnalités ont été développées pour permettent de gérer 

le suivi du DOCOB et sa mise en œuvre pour l’ensemble des sites rattachés. 

1.1 - Rappel  
 

 Les sites rattachés à 
un DOCOB peuvent être 
visualiser dans le menu 
« DOCOB », sous menu 
« Suivi du DOCOB », 
onglet « Identification »  
 

 
 

1.2 - Les préalables 
 

Profil ADM 
LOC : 
utilisateurs 
en DREAL et 
DDT 

Les droits d’accès sur les sites/DOCOB  inter-régionaux ne changent pas. 
Les utilisateurs  
 en DDT ont un accès en modification sur l’ensemble des sites de 

leur département. 
 en DREAL ont un accès en modification sur l’ensemble des sites de 

leur région. 

Profil ANIM : 
utilisateurs 
« animateur » 

Un animateur qui gère un DOCOB multi-site doit avoir l’ensemble des 
sites rattachés au DOCOB déclaré au niveau des paramètres de son 
compte. 
 
Exemple d’un animateur « Anim21 » intervenant sur le DOCOB 
FR8201643-FR8212025 : 
 Dans le menu « annuaire », « personnes », chaque site du DOCOB 

doit être déclaré. 
 « Anim21 » est déclaré comme intervenant sur les 2 sites  
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2 -  Eléments impactés par la mise à jour 
 

 Menu « DOCOB » et sous menu :  

o « Gérer les objectifs de développement durable » 

o « Gérer les objectifs opérationnels » 

o « Gérer les mesures »  

o « Gérer les grands types de milieu » 

o « Gérer les habitats d’espèces » 

o « Gérer les engagements charte » 

 Menu « Mise en œuvre » et sous menu : 

o « Gérer les conventions » 

o « Gérer les actions d’animation » 

o « Gérer les contrats » 

o « Gérer les actions contractuelles » 

o « Gérer les adhésions » 

o « Gérer les projets LIFE » 

 

3 -  Procédure de saisie  
 

1.1 Déclinaison des règles mises en œuvre 
 

Prenons par exemple un DOCOB multi-sites lié aux sites A et B.  
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Règle 1 : que vous soyez positionné sur le site A ou le site B, vous pourrez créer des éléments 

rattachés : 

 Au site A  

 Au site B  

 Aux deux sites A et B 

 

Règle 2 :  

 Un élément créé sur un site devra être relié à un élément du site 

 Un élément créé sur les deux sites devra être relié à un élément correspondant aux deux 

sites  

 

Prenons le cas des mesures rattachées aux Objectifs Opérationnels (OO) aux même rattachés 

aux Objectif de Développement Durable (ODD) 

 Un OO rattaché au site A sera rattaché à un ODD sur site A lui-même rattaché à une 

mesure du site A 

 Un OO rattaché au site B sera rattaché à un ODD sur site B lui-même rattaché à une 

mesure du site B 

 Un OO rattaché aux deux sites A et B sera rattaché à un ODD sur les deux sites A et B lui-

même rattaché à une mesure des sites A et B 

 

Règle 3 : Il est possible de créer une convention rattachée aux sites A et B.  Cette convention pourra 

être reliée : 

 A des actions d’animation qui portent sur le site A 

 A des actions d’animation qui portent sur le site B 

 A des actions d’animation qui portent sur les sites A et B 

 

 

 

 L’action d’animation qui porte sur le site A sera obligatoirement rattachée à des 
mesures du site A uniquement rattachées à des OO et ODD du site A 

 L’action d’animation qui porte sur le site B sera obligatoirement rattachée à des 
mesures du site B uniquement rattachées à des OO et ODD du site B 

 L’action d’animation qui porte sur les sites A et B sera obligatoirement rattachée à 
des mesures des sites A et B uniquement, rattachées elles-mêmes à des OO et 
ODD des sites A et B 
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1.2 Déclinaison de la procédure 
 

Afin de rendre plus facile la saisie des DOCOB multi-site, l’ensemble des éléments des menus 

«DOCOB » et « Mise en œuvre » a été mis à jour ( cf §2). 

 Un utilisateur peut créer des éléments aussi bien sur le site sur lequel le contexte est 

positionné que sur le ou les autres sites du DOCOB sans changer à chaque fois de 

site (contexte). 

 

 Lorsqu’il créé un élément (données : ODD, mesures, actions d’animation par 

exemple, …), il devra indiquer sur quel site l’élément sera rattaché via la nouvelle 

fonctionnalité ci-dessous. 

 

 

 

 Si la case est cochée pour FR8201771, cela implique que 
l’élément sera rattaché uniquement à ce site 

 

 Si la case « Commun » est cochée, alors l’élément sera 
rattaché au deux sites  

 

 Le rattachement aux sites est un « champ » obligatoire 

 La liste des sites proposés est la liste des sites déclarés sur le DOCOB 

 C’est la case « commun » qui est cochée par défaut 

  Un élément rattaché à un site doit être lié à un autre élément qui est lui-même 

rattaché au site en question 

Exemples :  

o Une mesure rattachée au site FR8201771 ne pourra être liée qu’à un OO ou 

ODD rattaché à ce site 

o Une mesure rattachée aux deux sites FR8201771 et FR8212004 (c’est-à-dire 

que la case « Commun » a été sélectionnée) ne pourra être liée qu’à un OO 

ou ODD rattaché à ces deux sites. 
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1.3 Gestion des DOCOB multi-site 
 

Afin d’identifier si tel ou tel éléments est rattaché à tel site ou à l’ensemble des sites du 

DOCOB, vous pouvez visualiser le ou les code(s) site(s) rattaché(s) à l’élément.  

 

 

 

4 -   Explications via un exemple 
 

4.1.1 Contexte  
 

 DOCOB : «FR8201771-FR8212004 - DH-DO ENSEMBLE LAC DU BOURGET-

CHAUTAGNE-RHONE »  

 Sites rattachés à ce DOCOB : sites « FR8201771 » et « FR8212004 » 

 

Pour chaque élément saisi, les cases à cocher ci-dessous sont proposées : 

 

 

4.1.2 Création d’éléments du menu « DOCOB », sous menu « Objectif de Développement 

Durable »  
 

Procédure de création d’un Objectif de Développement Durable : ci-dessous l’écran de 

création d’un ODD : 

 

Dans cet exemple, l’objectif de développement durable sera rattaché :  



 
SNUM / DPNM5        - [SIN2] - Fiche pratique N ° 6 : les DOCOB multi-sites                               7  

 Au site FR8201771/ DOCOB FR8201771-FR8212004 

Note : si le site FR8201771 a un autre DOCOB, il n’est pas concerné par cet ODD 

 Au site FR8212004/ DOCOB FR8201771-FR8212004 

Note : si le site FR8212004 a un autre DOCOB, il n’est pas concerné par cet ODD 

 

4.1.3 Création d’éléments du menu « Mise en œuvre », sous menu « Gérer les 

conventions » 
 

Procédure de création d’une convention d’animation : ci-dessous l’écran de création 

Tout comme l’exemple précédent, il est possible de créer la convention d’animation et de la 

rattacher : 

 Au site FR8201771/ DOCOB FR8201771-FR8212004 

 Au site FR8212004/ DOCOB FR8201771-FR8212004 

 Aux sites FR8212004/ DOCOB FR8201771-FR8212004 et FR8201771/ DOCOB 

FR8201771-FR8212004 

 

 

 

4.1.4 Gestion des DOCOB multi-sites 

 

Visualisation du ou des sites concernés par l’élément via la colonne code site : cf exemples 

ci-dessous 

 Menu « DOCOB », sous menu « Objectifs de Développement Durable »  

Contexte : site FR8201771 
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 Menu « DOCOB », sous menu « Objectifs de Développement Durable »  

Contexte : site FR8212004  

 

 Conclusion :  

o Les objectifs de développement durable sont visibles aussi bien en 

ayant sélectionné dans le contexte le site FR8212004 qu’avec site 

FR8201771 

o Lorsqu’on voit les deux codes sites cela implique que ODD est 

commun aux deux sites  
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 Menu « Mise en œuvre », sous menu « Gérer les convention d’animation »  

Contexte : site FR8201771 

 

 

 

 Menu « Mise en œuvre », sous menu « Gérer les convention d’animation »  

Contexte : site FR8212004 

 

 Conclusion, de même au niveau de la gestion des conventions d’animation 

o Les objectifs de développement durable sont visibles aussi bien en 

ayant sélectionné dans le contexte le site FR8212004 qu’avec site 

FR8201771 

o  Lorsqu’on voit les deux codes sites cela implique que ODD est 

commun aux deux sites. 
 


